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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Ressources Monarques inc. 19 avril 2011 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Ontario 

Fonds Héritage Yorkville 

 

Catégorie protection accrue Yorkville 

Catégorie occasions mondiales Yorkville 

Catégorie obligations à rendement optimal 
Yorkville 

18 avril 2011 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Mines Abcourt Inc. 18 avril 2011 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Ontario 

Convertibles Portfolio Fund 20 avril 2011 Ontario 

Fonds BMO (Les) 

 

BMO Fonds du marché monétaire canadien 

BMO Fonds du marché monétaire 

BMO Fonds prestige du marché monétaire 

BMO Fonds de bons du Trésor  

BMO Fonds d’obligations  

BMO Portefeuille diversifié de revenu 
(auparavant, BMO Fonds diversifié de 
revenu)  

BMO Fonds mondial de revenu mensuel 

BMO Fonds d’obligations mondiales 
stratégiques (auparavant, BMO Fonds 
d’obligations mondiales à rendement élevé)  

BMO Fonds de revenu mensuel  

BMO Fonds hypothécaire et de revenu à 
court terme  

BMO Fonds d’obligations américaines à 
rendement élevé 

BMO Fonds universel d’obligations  

BMO Fonds de l’allocation de l’actif 

BMO Fonds FNB d’actions canadiennes 
(auparavant, BMO Fonds indice-actions)  

BMO Fonds de dividendes  

BMO Fonds d’actions  

BMO Fonds européen  

BMO Fonds d’infrastructures mondiales 

BMO Fonds FNB d’actions internationales 
(auparavant, BMO Fonds indice 
international)  

BMO Fonds japonais  

18 avril 2011 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

BMO Fonds de dividendes nord-américains 

BMO Fonds FNB d’actions américaines 
(auparavant, BMO Fonds américain indice-
actions)  

BMO Fonds d’actions américaines  

BMO Fonds américain de croissance 

BMO Fonds des marchés en 
développement  

BMO Fonds mondial science et technologie  

BMO Fonds de métaux précieux 

BMO Fonds de ressources  

BMO Fonds spécial d’actions 

BMO Fonds américain spécial d’actions 

BMO Fonds indice-actions en dollars US 

BMO Fonds du marché monétaire en 
dollars US 

BMO Fonds américain de revenu mensuel 
en dollars US 

BMO Catégorie actions canadiennes 

BMO Catégorie FNB canadien gestion 
tactique 

BMO Catégorie dividendes 

BMO Catégorie mondiale de dividendes 

BMO Catégorie mondiale énergie 

BMO Catégorie mondiale d’actions 

BMO Catégorie FNB mondial gestion 
tactique 

BMO Catégorie Chine élargie 

BMO Catégorie valeur internationale 

BMO Catégorie revenu à court terme 

BMO Catégorie Protection du climat 

BMO Catégorie perspectives durables  

BMO Portefeuille sécurité 
CatégorieSélect

MD
 

BMO Portefeuille équilibré 
CatégorieSélect

MD
 

BMO Portefeuille croissance 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

CatégorieSélect
MD

 

BMO Portefeuille croissance dynamique 
CatégorieSélect

MD
  

BMO Catégorie Portefeuille FNB sécurité 
(auparavant, BMO Portefeuille FNB 
sécurité) 

BMO Catégorie Portefeuille FNB équilibré 
(auparavant, BMO Portefeuille FNB 
équilibré) 

BMO Catégorie Portefeuille FNB croissance 
(auparavant, BMO Portefeuille FNB 
croissance)  

BMO Catégorie Portefeuille FNB croissance 
dynamique (auparavant, BMO Portefeuille 
FNB croissance dynamique)  

BMO Fonds Étape Plus 2015 

BMO Fonds Étape Plus 2017 

BMO Fonds Étape Plus 2020 

BMO Fonds Étape Plus 2022 

BMO Fonds Étape Plus 2025 

BMO Fonds Étape Plus 2026 

BMO Fonds Étape Plus 2030 

BMO Portefeuille sécurité FondSélect
MD

  

BMO Portefeuille équilibré FondSélect
MD

  

BMO Portefeuille croissance FondSélect
MD

  

BMO Portefeuille croissance dynamique 
FondSélect

MD
 

Fonds privés TD 

 

Fonds privé d’obligations canadiennes à 
revenu TD 

Fonds privé d’obligations canadiennes à 
rendement TD 

Fonds privé d’obligations de sociétés 
canadiennes TD 

Fonds privé d’obligations de sociétés 
américaines TD 

Fonds privé à rendement diversifié 

14 avril 2011 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

canadien TD 

Fonds privé de dividendes d’actions 
canadiennes de premier ordre TD 

Fonds privé d’actions canadiennes de 
premier ordre TD 

Fonds privé d’actions canadiennes de 
valeur TD 

Fonds privé d’actions canadiennes de 
croissance TD 

Fonds privé d’actions canadiennes plus TD 

Fonds privé d’occasions stratégiques 
canadiennes TD 

Fonds privé d’actions américaines de 
premier ordre TD 

Fonds privé neutre en devises d’actions 
américaines de premier ordre TD 

Fonds privé neutre en devises d’actions 
américaines de croissance TD 

Fonds privé d’actions américaines à 
moyenne capitalisation TD 

Fonds privé d’actions internationales TD 

Fonds privé de titres internationaux TD 

Fonds privé à rendement cible TD 

Fonds privé à rendement cible supérieur TD 

Leisureworld Senior Care Corporation 14 avril 2011 Ontario 

North American Advantaged Convertibles 
Fund 

20 avril 2011 Ontario 

Parallel Energy Trust 14 avril 2011 Alberta 

Tuscany International Drilling Inc. 15 avril 2011 Alberta 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

. . 22 avril 2011 - Vol. 8, n° 16 93

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fiducie du régime UNIVERSITAS (La) 

Fiducie du régime REEEFLEX (La) 

Fiducie du régime INDIVIDUEL (La) 

15 avril 2011 Québec 

- Nouveau-Brunswick 

Bell Aliant Communications régionales, 
société en commandite 

19 avril 2011 Nouvelle-Écosse 

Catégorie mondiale énergétique Dynamique 19 avril 2011 Ontario 

Fonds Acuity 

 

Fonds d’actions canadiennes de 30 
sociétés toutes capitalisations Acuity 

Fonds équilibré canadien Acuity 

Fonds d’actions canadiennes Acuity 

Fonds de sociétés canadiennes à faible 
capitalisation Acuity 

Fonds d’actions environnement sain Acuity 

Fonds de répartition prudente de l’actif 
Acuity 

Fonds diversifié de revenu Acuity 

Fonds de dividendes Acuity 

Fonds d’actions EAEO Acuity 

Fonds de revenu fixe Acuity 

Fonds mondial de dividendes Acuity 

Fonds mondial de revenu élevé Acuity 

Fonds de revenu et de croissance Acuity 

Fonds de revenu élevé Acuity 

Fonds marché monétaire Acuity 

Fonds de ressources naturelles Acuity 

Fonds équilibré de valeurs sociales Acuity 

Fonds d’actions canadiennes valeurs 
sociales Acuity 

19 avril 2011 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds mondial d’actions valeurs sociales 
Acuity 

Portefeuille équilibré Alpha 

Portefeuille mondial Alpha 

Portefeuille croissance Alpha 

Portefeuille de revenu Alpha 

Portefeuille valeurs sociales Alpha 

Catégorie d’actions canadiennes de 
30 sociétés toutes capitalisations Acuity 

Catégorie diversifiée de revenu Acuity 

Catégorie de revenu élevé Acuity 

Catégorie de ressources naturelles Acuity 

Fonds américain de valeur Apogée 19 avril 2011 Ontario 

Fonds Jov 

 

Portefeuille prudent FNB Jov (auparavant, 
Portefeuille prudent tactique Jov Fiera) 

Portefeuille de revenu et de croissance FNB 
Jov (auparavant, Portefeuille équilibré 
tactique Jov Fiera) 

Portefeuille de croissance FNB Jov 
(auparavant, Portefeuille de croissance 
tactique Jov Fiera) 

15 avril 2011 Ontario 

Groupe O.P.C. AGF 

 

Catégorie Croissance américaine AGF 

Catégorie Croissance asiatique AGF 

Catégorie Canada AGF 

Catégorie canadienne Actions de 
croissance AGF 

Catégorie canadienne Dividendes de 
grandes capitalisations AGF 

Catégorie canadienne Ressources AGF 

Catégorie Titres canadiens AGF 

Catégorie Direction Chine AGF 

Catégorie Portefeuille Éléments Équilibré 

19 avril 2011 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

AGF 

Catégorie Portefeuille Éléments 
Conservateur AGF 

Catégorie Portefeuille Éléments Mondial 
AGF 

Catégorie Portefeuille Éléments Croissance 
AGF 

Catégorie Marchés émergents AGF 

Catégorie d’actions européennes AGF 

Catégorie d’actions mondiale AGF 

Catégorie d’actions immobilières mondiales 
AGF 

Catégorie mondiale Ressources AGF 

Catégorie Valeur mondiale AGF 

Catégorie de titres internationaux AGF 

Catégorie Japon AGF 

Catégorie Revenu à court terme AGF 

Catégorie Titres américains à risque géré 
AGF 

Fonds d’actions canadiennes toutes 
capitalisations AGF 

Fonds équilibré exclusivement canadien 
AGF 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Calloway Real Estate Investment Trust 15 avril 2011 9 octobre 2009 

Capital Power L.P. 13 avril 2011 14 avril 2010 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Crédit VW Canada, Inc. 
 
Vu la demande présentée par Crédit VW Canada, Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 12 avril 2011 (la « demande »); 
 
Vu l'article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
 
Vu l'article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, R.R.Q., c. V-1.1, r.1; 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour le placement à l’extérieur du Québec de billets à 
moyen terme pour un montant maximum en capital de 25 milliards d’euros, le tout conformément aux 
informations déposées auprès de l’Autorité (le « placement »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord pour le placement. 
 
Fait à Montréal, le 19 avril 2011. 
 
 
Benoit Dionne 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Numéro de projet SEDAR : 1728290 
 
Décision n°: 2011-FS-0083 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
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Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

9162-8248 Québec 
Inc. 

2011-03-18 146 232 
actions 
ordinaires 

13 000 $ 1 0 2.5 

Afri-Can, Société de 
minéraux marins 

2011-03-28 4 080 000 
unités 

285 600 $ 3 2 2.3 / 2.5 / 
2.10 

Banque de Montréal 2011-03-15 billets 9 830 000 $ 1 0 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2011-03-10 billets 121 638 $ 3 0 2.3 

BNP Paribas 
Arbitrage Issuance 
B.V. 

2011-03-04 5 642 
certificats 

5 642 000 $ 3 33 2.3 

Canada Rare Earths 
Inc. 

2011-03-21 3 481 130 
unités 

2 262 735 $ 2 34 2.3 / 2.5 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Castillian Resources 
Corp. 

2011-03-23 37 625 000 
actions 
ordinaires et 
12 375 000 
actions 
ordinaires 
accréditives 

10 000 000 $ 1 32 2.3 

Crédit Ford du 
Canada Limitée 

2011-03-15 billets 500 000 000 $ 6 39 2.3 

Ditem Explorations 
Inc. 

2011-03-31 7 225 000 
unités 

578 000 $ 3 1 2.3 

Econo-Malls Limited 
Partnership #11 

2011-01-31 parts 3 778 000 $ 33 5 2.3 

Exploration Amex 
Inc. 

2011-03-21 1 000 000 
d'unités 

250 000 $ 8 0 2.3 

Exploration Azimut 
inc. 

2011-03-17 5 333 333 
unités 

4 800 000 $ 4 31 2.3 

Exploration Azimut 
inc. 

2011-03-17 833 333 
actions 
ordinaires 
accréditives 

1 000 000 $ 0 4 2.3 

Exploration 
Nemaska Inc. 

2011-03-04 7 370 468 
unités 

3 685 234 $ 0 1 2.3 

Exploration NQ Inc. 2011-03-18  118 298 
actions 
ordinaires 

14 877 $ 2 0 2.14 

F.D.G. Mining Inc. 2011-03-16  
et  
2011-03-18 

9 826 000 
bons de 
souscription 
spéciaux 

2 456 500 $ 1 75 2.3 / 2.5 

Fancamp 
Exploration Ltd. 

2011-03-21,  
2011-03-22  
et  
2011-03-25 

1 465 667 
unités et 
10 135 946 
actions 
accréditives 

9 208 007 $ 49 10 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Halo Resources Ltd. 2011-03-09 640 000 
actions 
ordinaires et 
320 000 bons 
de souscription 

352 000 $ 11 1 2.3 

Hatteras Financial 
Corp. 

2011-03-23 80 000 
actions 
ordinaires 

2 239 188 $ 1 0 2.3 

HCA Holdings, Inc. 2011-03-15 1 350 000 
actions 
ordinaires 

39 811 500 $ 1 2 2.3 

HOA Restaurant 
Group, LLC et HOA 
Finance Corp. 

2011-03-21 billets 6 370 000 $ 1 2 2.3 

Hyteon Inc. 2011-03-14  
et  
2011-03-23 

1 060 828 
actions 
ordinaires 

388 507 $ 0 5 2.5 

IGW Real Estate 
Investment Trust 

2011-03-21  
au  
2011-03-25 

208 000 
unités 
convertibles et 
370 083 
unités 
catégorie AAA 

598 437 $ 1 18 2.3 / 2.9 

Intelsat Jackson 
Holdings S.A. 

2011-03-22 billets 36 630 000 $ 2 4 2.3 

Java Capital, Inc. 2011-03-24 5 003 334 
actions 
ordinaires et 
2 501 666 
bons de 
souscription 

600 400 $ 0 6 2.3 

JPMorgan Chase & 
Co. 

2011-02-17 billets 24 546 829 $ 1 0 2.3 

Klondike Gold Corp. 2010-12-19  
et  
2010-12-29 

5 140 000 
unités et  
488 000 
unités 
accréditives 

1 150 000 $ 1 43 2.3 

. . 22 avril 2011 - Vol. 8, n° 16 100

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Lakeside Mineral 
Corp. 

2010-12-29 2 060 000 
unités 
accréditives et 
705 000 
unités 

276 500 $ 12 11 2.3 / 2.5 

Lantheus Medical 
Imaging, Inc. 

2011-03-21 billets 2 940 000 $ 1 0 2.3 

Lynx (Bermuda) Ltd. 2011-02-28 75 000 
actions 

73 042 500 $ 1 0 2.3 

Meg Energy Corp. 2011-03-18 billets 738 300 000 $ 1 123 2.3 

Métaux DNI Inc. 2011-03-11 5 135 000 
actions 
ordinaires 
accréditives et 
14 999 999 
unités 

2 416 200 $ 0 37 2.3 

MetLife Inc. 2011-03-08 98 000 
actions 
ordinaires 

7 889 000 $ 2 0 2.3 

Mines d'Or et de 
Cuivre Newbaska 
Ltée 

2011-03-14 199 438 
actions 
ordinaires 

29 916 $ 3 2 2.14 

New Millenium 
Capital Corp. 

2011-03-11 212 306 
actions 
ordinaires 

203 813 $ 1 1 2.5 

Old Republic 
International 
Corporation 

2011-03-03 billets 
convertibles 

1 949 400 $ 1 0 2.3 

Pan Orient Energy 
Corp. 

2011-03-08 7 557 
264 actions 
ordinaires 

49 500 079 $ 4 91 2.3 

Perpetual Energy 
Inc 

2011-03-15 billets 150 000 000 $ 2 46 2.3 

Precision Drilling 
Corporation 

2011-03-15 billets 200 000 000 $ 3 31 2.3 

ReneSola Ltd. 2011-03-10 billets 
convertibles 

2 500 000 $ 1 1 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Replicor Inc. 2011-03-11 554 367 
actions 
ordinaires 
catégorie A 

554 367 $ 4 4 2.3 / 2.5 

Ressources Animiki 
Inc. 

2011-03-17 4 575 000 
actions 
ordinaires 

915 000 $ 2 0 2.13 

Ressources Explor 
Inc. 

2011-03-22 200 000 
actions 
ordinaires 

154 000 $ 0 3 2.13 

Ressources Sirios 
Inc. 

2011-03-23 1 511 668 
unités 

181 400 $ 13 0 2.3 / 2.5 

Ressources Sirios 
Inc. 

2011-03-23 3 854 444 
unités 

346 900 $ 4 1 2.3 / 2.5 

Shinsei Bank 
Limited 

2011-03-16 3 500 000 
actions 
ordinaires 

4 675 903 $ 1 1 2.3 

Société 
d'Exploration 
Minière Vior Inc. 

2011-03-21 750 000 
actions 
ordinaires 

108 750 $ 0 1 2.13 

Valeant 
Pharmaceuticals 
International 

2011-03-08 billets 6 403 781 $ 1 4 2.3 

Warner Chilcott plc 2011-03-16 275 000 
actions 
ordinaires 

6 341 500 $ 1 1 2.3 

Wi2Wi Corporation 2011-03-09 2 000 000 
d'actions 
ordinaires 

193 720 $ 1 0 2.3 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Adaly Opportunity 
Fund 

2010-01-01 
2010-04-01 
2010-07-01 
2010-09-01 
2010-10-01 

5 672,25 parts 
de catégorie A  

1 999,66 parts 
de catégorie B 
et 

2 000 parts de 
catégorie B, 
série 2 

3 295 080,95 $ 
 

4 809 047,89 $ 
 
 

1 000 000 $ 

2 7 2.3, 2.19 

Agilith North 
American Diversified 
Fund LP 

2010-01-02 
au 
2010-12-01 

260 parts de 
catégorie M et 
1 080 parts de 
catégorie A 

1 340 000 $ 1 8 2.3 

Amici Fund 
International, Ltd. 

2011-03-01 100 410,91 
actions 

22 408 900 $ 2 0 2.3 

Calleva Trust (The) 2010-02-28 
au 
2010-12-15 

466 277,88 
parts 

11 023 503,96 $ 1 0 2.3, 2.19 

Crestline 
Opportunity Master 
Fund, L.P. 

2010-07-01 
2011-11-01 

86 906,41 
parts de 
société en 
commandite 

11 938 400 $ 1 0 2.3 

EFG Private 
Portfolio Series Inc. 

2010-01-01 
au 
2010-12-31 

716 517,79 
parts 

8 548 091,48 $ 2 124 2.3, 2.10, 
2.19 

Fairwind Currency 
Fund LP 

2010-01-01 
au 
2010-12-01 

9 095,89 parts 
de catégorie 
C et 

1 123,51 parts 
de catégorie 
M 

1 300 000 $ 
 
 

170 000 $ 

1 7 2.3, 2.10, 
2.19 

Fonds d’actions 
américaines 
Jarislowsky Fraser 

2010-01-01 
au 
2010-12-31 

324 850,71 
parts 

2 144 967,82 $ 7 0 2.3, 2.10, 
2.19 

Fonds d’actions 
canadiennes 
Jarislowsky Fraser 

2010-01-01 
au 
2010-12-31 

8 558 041,12 
parts 

272 149 059,64 $ 33 0 2.3, 2.10, 
2.19 

Fonds d’actions 
canadiennes 
Newport 

2010-01-01 
au 
2010-01-10 

555,44 parts 533 836,24 $ 1 28 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Fonds d’actions 
environnement sain 
Acuity 

2010-01-01 
au 
2010-12-31 

627 127,46 
parts 

7 165 033,06 $ 1 0 2.3 

Fonds d’actions 
globales Jarislowsky 
Fraser 

2010-01-01 
au 
2010-12-31 

278 111,21 
parts 

2 151 330,13 $ 5 0 2.3, 2.10, 
2.19 

Fonds d’actions 
internationales 
Jarislowsky 

2010-01-01 
au 
2010-12-31 

1 056 151,13 
parts 

20 187 013,64 $ 34 0 2.3, 2.10, 
2.10 

Fonds d’actions 
spéciales 
Jarislowsky 

2010-01-01 
au 
2010-12-31 

953 140,60 
parts 

20 895 986,80 $ 38 0 2.3, 2.10, 
2.19 

Fonds 
d’investissement de 
la Fondation du 
Grand Montréal 

2010-01-01 
au 
2010-12-31 

12 164,14 
parts 

12 369 310 $ 156 0 DÉCISION 

2011-SMV-
0014 

Fonds d’obligations 
Jarislowsky Fraser 

2010-01-01 
au 
2010-12-31 

627 984,76 
parts 

6 875 692,92 $ 11 0 2.3, 2.10, 
2.19 

Fonds de 
commodité Palos 
Majestic S.E.C. 

2010-01-01 
au 
2010-12-31 

31 587,33 
parts 

325 000 $ 16 0 2.3 

Fonds de 
rendement Newport 

2010-12-07 
au 
2010-12-17 

2 491,96 parts 2 295 740,62 $ 1 26 2.3 

Fonds de 
rendement Newport 

2011-01-24 
au 
2011-02-02 

Parts 5 507 302,91 $ 1 133 2.3 

Fonds de 
rendement Newport 

2010-01-01 
au 
2010-01-10 

101,84 parts 1 400 757,75 $ 3 50 2.3 

Fonds équilibré 
global Jarislowsky 
Fraser 

2010-01-01 
au 
2010-12-31 

3 870 912,58 
parts 

39 497 152,03 $ 10 0 2.3, 2.10, 
2.19 

Fonds équilibré 
Jarislowsky Fraser 

2010-01-01 
au 
2010-12-31 

2 595 491,86 
parts 

34 990 037,78 $ 53 0 2.3, 2.10, 
2.19 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Fonds spécial 
d’obligations 
Jarislowsky Fraser 

2010-01-01 
au 
2010-12-31 

233 479,70 
parts 

2 356 000 $ 12 0 2.3, 2.10, 
2.19 

Goldman Sachs 
Global High Yield 
Portfolio 

2009-12-07 
2009-12-22 
2010-03-10 
2010-03-29 
2010-03-31 

501 982,47 
parts 

4 792 261,60 $ 1 3 2.3 

Institutional 
Mortgage Capital 
Real Estate Debt 
Fund I Limited 
Partnership 

2010-01-01 
au 
2010-12-31 

19 225 parts 
de société en 
commandite 

19 225 000 $ 2 15 2.3, 2.10 

King Street Capital, 
Ltd. 

2010-04-01 116 971,20 
actions de 
catégorie A 

15 112 500 $ 1 0 2.3 

Kingwest Avenue 
Portfolio 

2011-02-28 1 339,27 parts 41 000 $ 1 0 2.19   

Kingwest High 
Income Portfolio 

2011-01-31 7 722,28 parts 44 000 $ 2 0 2.19 

Kingwest High 
Income Portfolio 

2011-01-15 4 245,83 parts 24 000 $ 2 0 2.3 

Kingwest High 
Income Portfolio 

2011-02-28 3 610,30 parts 21 000 $ 1 0 2.3 

Kingwest High 
Income Portfolio 

2011-03-15 3 128,96 parts 18 000 $ 2 0 2.3 

Legg Mason Global 
Funds PLC 

2010-10-12 350 actions 
ordinaires 

71 386 $ 1 0 2.3 

LINKINCOME 
Private Fund I 

2011-03-04 38 250 parts 382 500 $ 4 66 2.3, 2.5 

Mortgage 
Investment 
Corporation of 
Eastern Ontario 

2010-01-01 
au 
2010-12-31 

992 115,31 
actions 

9 921 153,10 $ 5 88 2.3, 2.9, 
2.10, 2.19 

Newport Balanced 
Fund 

2011-01-24 
au 
2011-02-02 

Parts 37 917 989,41 $ 3 464 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Oxbridge Family 
Wealth Fund 
(Canada) Inc. 

2010-07-15 25 000 
actions de 
catégorie F 

25 750 $ 1 0 2.3 

Pier 21 Global Value 
Pool 

2011-03-18 
2011-03-25 

644 508,69 
parts 

6 365 000 $ 7 0 2.3 

Roundtable Growth 
Fund 

2010-01-18 
au 
2010-12-01 

755 040,80 
parts 

11 070 539,79 $ 14 141 2.3 

Salida Wealth 
Preservation Fund 

2010-01-29 
au 
2010-12-31 

2 425 738,98 
parts de 
catégorie A 

1 025 874,98 
parts de 
catégorie F 

8 882 231,60 $ 
 
 

3 548 200 $ 

7 
 
 

0 

211 
 
 

117 

2.3 
 
 

2.3 

Sentry Market 
Neutral  

2010-01-01 
au 
2010-12-01 

342 795,47 
parts 

37 642 093,63 $ 

 

46 

 

266 

 

2.3 

 

Sentry Select 
Market Neutral 
RRSP Fund 

2010-01-01 
au 
2010-12-01 

954 546,30 
parts 

10 350 152,14 $ 18 364 2.3 

Steinberg High Yield 
Fund 

2010-05-31 
au 
2010-12-31 

820 675,62 
parts 

8 171 483,48 $ 57 29 2.3 

Steinberg Value 
Equity Fund 

2010-05-31 
au 
2010-12-31 

210 775,40 
parts 

2 103 289,69 $ 42 20 2.3 

Strategic Retirement 
Fund (The) 

2011-02-18 4 259,16 parts 593 372,45 $ 21 0 2.3, 2.5 

Strategic Retirement 
Fund (The) 

2011-03-21 2 557,13 parts 367 441 $ 12 0 2.3, 2.5 

Successful Investor 
Canadian Fund 

2010-03-31 12 466,71 
parts 

1 391 453,21 $ 1 10 2.10 

Successful Investor 
Growth & Income 
Fund 

2010-01-31 
au 
2010-12-31 

12 337,37 
parts 

439 161,38 $ 1 11 2.10, 2.19 

Successful Investor 
Stock Picker Fund 

2010-01-29 3 124,37 parts 853 788,73 $ 1 7 2.19 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Triasima Canadian 
All Capitalization 
Fund 

2010-02-28 
2010-11-30 
2010-12-31 

47 164,21 
parts 

538 325,09 $ 4 1 2.3, 2.10 

Triasima Canadian 
Long/Short Fund 

2010-02-28 
au 
2010-11-30 

699 580,76 
parts 

6 889 705,71 $  15 2 2.3, 2.10 

Triasima Canadian 
Small Capitalization 
Fund  

2010-02-28 
2010-06-30 
2010-07-31 
2010-08-31 
2010-10-31 
2010-11-30 

13 929,64 
parts 

143 107,89 $ 6 0 2.3, 2.10 

Value Contrarian 
Canadian Equity 
Fund 

2010-01-01 413,91 parts 1 000 000 $ 1 0 2.10 

Value Contrarian 
Canadian Equity 
Fund 

2011-04-01 43,91 parts 112 000 $ 1 0 2.19 

 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

AllBanc Split Corp. II 
 
Vu la demande présentée par Allbanc Split Corp. II (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 11 avril 2011; 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus 
(le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu les termes définis suivants : 
 

« circulaire » : la circulaire de sollicitation de procurations de l’émetteur datée du 1
er

 novembre 2010; 
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« dispense temporaire » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à l’article 2.2(2) 
du Règlement 41-101 d’établir une version française de la circulaire, des documents 2010, des états 
financiers annuels 2011 et de la notice annuelle 2011; 
 
« documents 2010 » : la notice annuelle 2010, les états financiers annuels 2010 et les états financiers 
intermédiaires, lesquels ne seront intégrés par renvoi que dans le prospectus provisoire;  
 
« états financiers annuels 2010 » : les états financiers annuels vérifiés comparatifs de l’émetteur ainsi 
que le rapport de la direction sur le rendement du fonds qui les accompagne pour l’exercice terminé le 
28 février 2010; 
 
« états financiers annuels 2011 » : les états financiers annuels vérifiés comparatifs de l’émetteur ainsi 
que le rapport de la direction sur le rendement du fonds qui les accompagne pour l’exercice terminé le 
28 février 2011; 
 
« états financiers intermédiaires » : les états financiers intermédiaires non vérifiés comparatifs de 
l’émetteur ainsi que le rapport de la direction sur le rendement du fonds qui les accompagne pour la 
période terminée le 31 août 2010; 
 
« notice annuelle 2010 » : la notice annuelle de l’émetteur pour l’exercice terminé le 28 février 2010; 
 
« notice annuelle 2011 » : la notice annuelle de l’émetteur pour l’exercice terminé le 28 février 2011; 
 
« prospectus » : le prospectus provisoire et le prospectus définitif s’y rapportant; 
 
« prospectus définitif » : le prospectus simplifié de l’émetteur se rapportant au prospectus provisoire 
ainsi que toute version modifiée de celui-ci; 
 
« prospectus  provisoire » : le prospectus simplifié provisoire que l’émetteur prévoit déposer le ou vers 
le 13 avril 2011 ainsi que toute version modifiée de celui-ci; 

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la dispense temporaire demandée par l’émetteur; 
 
Vu les considérations suivantes :  
 

1. l’émetteur est un émetteur assujetti dans tous les territoires du Canada; 
 
2. l’émetteur déposera le prospectus dans toutes les provinces du Canada; 
 
3. l’émetteur intégrera par renvoi la circulaire et les documents 2010 dans le prospectus provisoire; 
 
4. entre le dépôt du prospectus provisoire et le dépôt du prospectus définitif, l’émetteur déposera les 

états financiers annuels 2011 et la notice annuelle 2011, lesquels seront réputés intégrés par 
renvoi dans le prospectus provisoire au moment de leur dépôt;   

 
5. l’émetteur intégrera par renvoi la circulaire, les états financiers annuels 2011 et la notice annuelle 

2011 dans le prospectus définitif; 
 
6. la circulaire, les états financiers annuels 2011 et la notice annuelle 2011 seront traduits en français 

et la version française de ces documents sera déposée auprès de l’Autorité au plus tard au 
moment du dépôt du prospectus définitif; 

 
7. tout document intégré par renvoi dans un prospectus fait partie intégrante de celui-ci; 
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8. à l’exception des documents 2010, tous les documents pour lesquels une version française est 

exigée par la législation en valeurs mobilières du Québec seront traduits; 
 
Vu les autres déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense temporaire, à la condition que (i) la  circulaire, (ii) les états 
financiers annuels 2011 et (iii) la notice annuelle 2011 soient traduits en français et que la version française 
de ces documents soit déposée auprès de l’Autorité dans les meilleurs délais, mais au plus tard au moment 
du dépôt du prospectus définitif. 
 
Fait à Montréal, le 13 avril 2011. 
 
 
Patrick Théorêt 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2011-FS-0082 
 
 
Artis Real Estate Investment Trust 
 
Vu la demande présentée par Artis Real Estate Investment Trust (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 4 avril 2011; 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus 
(le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu le Règlement 14-101 sur les définitions et les termes définis suivants :  
 

« annexe » : l’annexe C de la circulaire, intitulée « Equity Incentive Plan »; 
 
« circulaire » : la circulaire de sollicitation de procurations de l’émetteur datée du 23 mars 2011, laquelle 
sera intégrée par renvoi dans le prospectus; 
 
« dispense permanente demandée » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française de l’annexe; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base simplifié de l’émetteur daté du 19 août 2010, ainsi que 
toute version modifiée de celui-ci; 
 
« supplément » : le supplément de prospectus se rapportant au prospectus que l’émetteur prévoit 
déposer auprès de l’Autorité le ou vers le 15 avril 2011, lequel vise un placement de 80 000 000 $US de 
débentures subordonnées convertibles rachetables non garanties de série G à 5,75 % échéant le 
30 juin 2018;  

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l'article 24 de la Loi sur l'Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la délégation de pouvoirs, prononcée par le président-directeur général, sous le numéro 2008-PDG-0176 
telle que modifiée par les décisions 2008-PDG-0242, 2009-PDG-0031, 2010 PDG-00009 et 2010-PDG-0045; 
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Vu la subdélégation de pouvoirs faite par Louis Morisset, surintendant des marchés de valeurs, en date du 
8 avril 2011 en faveur de Jean Daigle, directeur du financement des sociétés, laquelle est valable pour la 
période allant du 11 au 21 avril 2011 inclusivement. 
 
Vu la dispense permanente demandée; 
 
Vu les considérations suivantes :  
 

1. l'émetteur est un émetteur assujetti dans tous les territoires du Canada; 
 

2. l’intégration de l’annexe dans la circulaire n’était pas exigée par la législation en valeurs mobilières 
du Québec; 

 
3. l’annexe n’a été jointe à la circulaire que pour des motifs de convenance et de clarté afin d’éviter 

des répétitions indues dans celle-ci; 
 

4. la circulaire contient un résumé de l’annexe; 
 

5. tout document intégré par renvoi dans un prospectus fait partie intégrante de celui-ci; 
 

6. tous les documents pour lesquels une version française est exigée par la législation en valeurs 
mobilières du Québec seront traduits; 

 
Vu les déclarations faites par l'émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense permanente demandée. 
 
Fait à Montréal, le 15 avril 2011. 
 
 
Jean Daigle 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2011-SMV-0020 
 
 
Fonds Fiera Sceptre Inc. 
 

Le 14 avril 2011 
 
 

Dans l’affaire de 
la législation en valeurs mobilières du Québec et de l’Ontario 

(les « territoires ») 
 

et 
 

du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires 
 

et 
 

des OPC visés 
(définis ci-après) 

 
et 
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de Fiera Sceptre Inc. 
(le « déposant ») 

 
Décision 

 
Contexte 
 
L’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable de chaque territoire (les « décideurs ») a reçu une 
demande du déposant en vue d’obtenir une décision en vertu de la législation en valeurs mobilières des 
territoires (la « législation ») accordant, aux organismes de placement collectifs (« OPC ») existants et futurs 
assujettis au Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif (le « Règlement 81-102 ») dont le 
déposant ou une entité appartenant au même groupe est le gestionnaire de fonds d’investissement 
(collectivement, les « OPC visés »), une dispense des exigences prévues au paragraphe 4.2(1) du 
Règlement 81-102 afin que les OPC visés puissent acheter ou vendre des titres de créance auprès :  

 
1. d’un OPC existant ou futur, dont le déposant ou une entité appartenant au même groupe est le 

gestionnaire de fonds d’investissement, et auquel le Règlement 81-102 et le Règlement 81-107 sur 
le comité d’examen indépendant des fonds d’investissement (le « Règlement 81-107 ») ne 
s’appliquent pas (collectivement, les « fonds en gestion commune »), 

 
2. d’un fonds d’investissement existant ou futur, dont le déposant ou une entité appartenant au même 

groupe est le gestionnaire de fonds d’investissement, et auquel le Règlement 81-107 s’applique 
mais auquel le Règlement 81-102 ne s’applique pas (collectivement, les « fonds à capital fixe »), 

 
 (collectivement, la « dispense souhaitée »). 

 
Dans le cadre du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires (demande sous régime 
double) : 

 
a) l’Autorité des marchés financiers est l’autorité principale pour la présente demande; 
 
b) le déposant a donné avis qu’il compte se prévaloir du paragraphe  4.7(1) du Règlement 11-102 sur 

le Régime de passeport (le « Règlement 11-102 ») en Colombie-Britannique, Alberta, 
Saskatchewan, Manitoba, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, Île-du-Prince-Édouard, Terre-
Neuve-et-Labrador, Yukon, Territoires du Nord-Ouest et Nunavut; 

 
c) la décision est celle de l’autorité principale et fait foi de la décision de l’autorité en valeurs 

mobilières ou de l’agent responsable en Ontario.  
 
Interprétation 
 
Les expressions définies dans le Règlement 11-102, le Règlement 14-101 sur les définitions, le Règlement 
81-102 ou le Règlement 81-107 ont le même sens dans la présente décision lorsqu’elles y sont employées, 
sauf si elles y reçoivent une autre définition. 
 
Les OPC visés, les fonds en gestion commune et les fonds à capital fixe sont appelés collectivement aux 
présentes, les « Fonds ». 
 
Déclarations 
 
La présente décision est fondée sur les déclarations de faits suivantes du déposant : 
 

1. Le déposant est une société constituée en vertu de la Loi sur les sociétés par actions (Ontario). 
Bien que le bureau principal du déposant soit situé à Toronto, en Ontario, son siège social est situé 
à Montréal, au Québec. 
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2. Le déposant est inscrit : 
 

a) au Québec à titre de gestionnaire de fonds d’investissement, de courtier sur le marché 
dispensé, de gestionnaire de portefeuille et de gestionnaire de portefeuille en dérivés; 

 
b) en Ontario à titre de gestionnaire de fonds d’investissement, de courtier sur le marché 

dispensé, de gestionnaire de portefeuille et de gestionnaire des placements de produits 
dérivés; 

 
c) dans chacune des autres provinces et dans chacun des territoires du Canada à titre de 

courtier sur le marché dispensé et de gestionnaire de portefeuille. 
 

3. Le déposant ou une entité appartenant au même groupe peut agir à titre de gestionnaire de 
portefeuille auprès des Fonds. 

 
4. Chacun des Fonds peut être une personne ayant des liens avec le déposant ou une entité 

appartenant au même groupe que le gestionnaire de fonds d’investissement, le gestionnaire de 
portefeuille ou le fiduciaire d’un OPC visé. 

 
5. Chacun des Fonds est ou sera un fonds d’investissement créé à titre de fiducie ou de société en 

vertu des lois du Canada ou d’un territoire du Canada. 
 

6. La dispense souhaitée a pour objet de permettre aux OPC visés de conclure des achats ou ventes 
de titres de créances (des « opérations entre fonds ») avec les fonds en gestion commune et les 
fonds à capital fixe. 

 
7. Chacun des OPC visés  et des fonds à capital fixe est ou sera un émetteur assujetti aux termes de 

la législation en valeurs mobilières d’au moins un des territoires. 
 

8. Chacun des fonds en gestion commune n’est pas, ni ne sera, un émetteur assujetti aux termes de 
la législation en valeurs mobilières de tout territoire.  

 
9. Les titres des fonds en gestion commune sont ou seront placés auprès d’investisseurs dans au 

moins un des territoires aux termes de dispenses des exigences de prospectus prévues au 
Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription.  

 
10. Ni le déposant, ni les Fonds existants ne sont en défaut à l’égard de la législation en valeurs 

mobilières de l’un des territoires. 
 

11. Les OPC visés ne peuvent bénéficier de l’exception prévue au paragraphe 4.3(2) du Règlement 
81-102 puisque les fonds en gestion commune ne sont pas assujettis au Règlement 81-107 et que 
les fonds à capital fixe ne sont pas assujettis au Règlement 81-102. 

 
12. Au moment d’une opération entre fonds, le déposant aura adopté des politiques et des procédures 

pour permettre aux OPC visés d’effectuer des opérations entre fonds avec les fonds en gestion 
commune ou les fonds à capital fixe. 

 
13. Chaque opération entre fonds impliquant un OPC visé ou un fonds à capital fixe sera soumise au 

comité d’examen indépendant (le « CEI ») de chaque Fonds, conformément au paragraphe 5.2(1) 
du Règlement 81-107, et le gestionnaire de fonds d’investissement de ce Fonds respectera l’article 
5.4 du Règlement 81-107 à l’égard de toute instruction permanente que le CEI fournit relativement 
à l’opération entre fonds. 

 
14. Bien que les fonds en gestion commune ne soient pas assujettis aux exigences du Règlement 

81-107, chaque fonds en gestion commune aura un CEI au moment où est effectuée chaque 
opération entre fonds impliquant un fonds en gestion commune. La composition du CEI du fonds 
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en gestion commune devra être conforme à l’article 3.7 du Règlement 81-107, et le CEI sera tenu 
de respecter la norme de diligence énoncée à l’article 3.9 du Règlement 81-107. Le mandat du CEI 
d’un fonds en gestion commune comprendra l’approbation des opérations entre fonds impliquant le 
fonds en gestion commune. Le CEI d’un fonds en gestion commune n’approuvera pas une 
opération entre fonds impliquant le fonds en gestion commune, à moins que le CEI du fonds en 
gestion commune n’ait pris la décision conformément au paragraphe 5.2(2) du Règlement 81-107. 

 
15. Chaque opération entre fonds sera conforme à l’objectif de placement d’un OPC visé.  

 
16. Lorsque le déposant ou une entité appartenant au même groupe effectue une opération entre 

fonds pour le compte d’un OPC visé, il suivra la procédure suivante : 
 

a) le déposant, ou une entité appartenant au même groupe, agissant à titre de gestionnaire de 
portefeuille, remettra au négociateur d’un courtier dûment inscrit via son pupitre de 
négociation, les directives concernant l’achat ou la vente d’un titre de créance par l’OPC visé; 

 
b) le déposant, ou une entité appartenant au même groupe, agissant à titre de gestionnaire de 

portefeuille, remettra au négociateur d’un courtier dûment inscrit via son pupitre de négociation 
les directives concernant la vente ou l’achat d’un titre de créance par l’autre Fonds; 

 
c) le négociateur du pupitre devra conclure l’opération dès que possible en tant qu’opération 

entre fonds conformément aux modalités des sous-paragraphes c) à g) du paragraphe 6.1(2) 
du Règlement 81-107; 

 
d) le négociateur du pupitre de négociation informera le déposant, ou une entité appartenant au 

même groupe, du prix auquel l’opération entre fonds a été exécutée. 
 
Décision 
 
Chacun des décideurs estime que la décision respecte les critères prévus par la législation qui leur 
permettent de la prendre. 
 
La décision des décideurs en vertu de la législation est d’accorder la dispense souhaitée, aux conditions 
suivantes : 
 

a) l’opération entre fonds est conforme à l’objectif de placement de tous les Fonds impliqués dans 
l’opération; 

 
b) le CEI de chacun des Fonds impliqués dans une opération entre fonds a approuvé l’opération entre 

fonds conformément aux modalités du paragraphe 5.2(2) du Règlement 81-107; 
  

c) l’opération entre fonds respecte les sous-paragraphes c) à g) du paragraphe 6.1(2) du Règlement 
81-107. 

 
 
Josée Deslauriers 
Directrice des Fonds d’investissement et de l’information continue 
Autorité des marchés financiers 
 
Décision n°: 2011-FIIC-0072 
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Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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